
 
Cher∙ère∙s collègues et membres de l’APTS, 
 
J’occupe présentement le poste de directrice des relations de travail 

2 par intérim depuis janvier 2026. Auparavant, j’étais déléguée dans 

l’équipe locale depuis octobre 2023.  

 Au cours de mon dernier mandat, j’ai eu l’honneur et le privilège de vous accompagner et de vous 

représenter auprès de l’employeur. J’ai appris également à mieux connaître les réalités de nos 

membres ainsi que les défis qui nous touchent. 

 Tout comme vous, j’ai pu constater au fil des transformations du réseau que nos conditions de travail 

sont de plus en plus bafouées. L’Agence Santé Québec et les lois adoptées par le gouvernement 

fragilisent notre rapport de force avec l’employeur et notre démocratie syndicale. Je suis également 

consciente des défis que vit présentement le mouvement syndical et du devoir de notre équipe locale 

d’être à votre écoute et de s’adapter afin de bien vous représenter auprès de l’employeur mais 

également sur le plan politique. C’est pourquoi, je me suis impliquée dans le processus d’amélioration 

de la structure et de l’organisation de notre équipe syndicale locale du CCSMTL. 

Je suis une personne intègre, rigoureuse et dynamique. Je crois fondamentalement à la collaboration 

et au travail d’équipe dans l’atteinte d’un but commun. Aujourd’hui, je suis prête à aller plus loin dans 

mon engagement syndical. Je veux m’impliquer davantage et être votre voix dans la défense de nos 

droits tout en renforçant les canaux de communication avec l’employeur. 

J’ai pris conscience pendant mon intérimaire que le travail effectué en tant que directrice aux relations 

de travail se fait davantage dans l’ombre que celui de déléguée transversale. Malgré cette distinction, 

les deux postes sont tout aussi important pour bien nous représenter. C’est pour cette raison que je 

soumets ma candidature pour les 2 fonctions. J’espère que vous me donnerez l’opportunité de 

poursuivre mon implication dans l’équipe locales du CCSMTL. 

Je sollicite votre appui lors de l’assemblée annuelle pour le poste de directeur-trice aux relations de 

travail 2 et au poste de délégué-e transversale jeunesse 2. 

 

Syndicalement,  

Nadia St-Hilaire 


